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La pêche est réglementée par les articles O. 244-8 et O. 244-10 du Code de la mer.

L'article O. 244-10 du Code de la mer a été complété par un 4° par l'Ordonnance Souveraine n° 11.143 du 12 mars 2025, 
publiée au du 21 mars 2025. L'interdiction de pêche a ainsi été étendue de l'enracinement Ouest du Journal de Monaco 
terre-plein du Portier jusqu'à la limite Ouest de la réserve marine du Larvotto, zone balisée par des bouées de couleur 
jaune.

L'article O. 244-8 a été rétabli par l'Ordonnance Souveraine n° 11.144 du 12 mars 2025, publiée au Journal de Monaco du 
28 mars 2025. Il restreint la pratique de la pêche à la ligne depuis le rivage aux seules personnes déclarées à la Direction 
des Affaires Maritimes. La déclaration, dont le formulaire est publié en annexe de l'arrêté ministériel n° 2025-126 du 12 
mars 2025, doit être renouvelée annuellement.

C'est pourquoi également, en vertu des articles O. 244-1 et O. 244-2 du Code de la mer qui visent à protéger la diversité 
biologique marine et l'environnement marin, l'article O. 244-8 prévoit que :

le nombre de pêcheurs sera limité annuellement par un arrêté ministériel ;

le Directeur des Affaires Maritimes dispose d'un droit d'opposition et de suspension concernant la pratique de la 
pêche.
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Lutte contre la pêche illégale : une Déclaration annuelle de pêche à la ligne désormais obligatoire[1 p.3]
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